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surveillance de la qualité des eaux
du bassin versant de l’arguenon

Le réseau de suivi de la qualité des eaux du 
bassin versant de l’Arguenon comprend 18 
points de prélèvements de la source à la mer, 
gérés par le Conseil Départemental et l’Etat. 

Ces points de contrôle permettent d’évaluer la 
qualité des cours d’eau sur plusieurs paramètres : 
les nitrates, les pesticides ou encore le phosphore. 
Ce réseau est complété par un suivi de la qualité 
microbiologique des eaux littorales.

des actions sont mises en place pour réduire les pollutions et atteindre un bon état :

Semer des couverts
végétaux pour pomper les 
reliquats en nitrates du sol.

Encourager les agriculteurs à 
utiliser des techniques

alternatives au désherbage 
chimique (binage du maïs).

Lutter contre l’érosion des
sols en reconstituant le 
bocage (talus, haies).

Viser le ZERO PHYTO dans 
les espaces communaux
et dans les jardins des

particuliers.

Semer des bandes double 
densité pour éviter les apports 

trop précoces sur céréales.

Entretenir les cours d’eau
pour favoriser leur

auto-épuration.

Localisation des points de prélèvements et le suivi 
des paramètres nitrates, phosphore, pesticides et 

microbiologiques (bV arguenon)

So
ur

ce
s 

: C
D

22
, D

D
TM

-C
O

EL
, S

M
A

P

EAUBSERVATOIRE 72 DECEMBRE 2015.indd   1 19/11/2015   09:02



Tirage : 20 100 exemplaires (ensemble des foyers du bassin versant de l’Arguenon)
Rédaction-contact : Marie-Christine Toquet Coordinatrice SAGE & Bassin versant et Julian Brut technicien SAGE & Bassin Versant
Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre - La Ville Hatte - 22130 pléven, tél : 02 96 84 49 10
Direction de la Publication : Michel RAFFRAY (Président du SMAP)
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Evolution dEs tEnEurs En nitratEs, pEsticidEs Et matièrEs 
organiquEs à la prisE d’Eau dE l’arguEnon à plévEn :

prélèvEmEnts réalisés par l’agEncE régionalE dE santé (ars)

 

La qualité de l’eau sur 3 mois
à l’Usine de Pléven

D’AOÛT à OCTObRe 
2015

Nitrates en mg/L             0 à 50    50-100         supérieur à 100 
Isoproturon / AMPA en μg/L 0 à 0,1    0,1 à 2            supérieur à 2
Source : Contrôle officiel du Ministère de la Santé (ARS Pôle Santé – Environnement ; St Brieuc)

VALeUR
LA PLUS ÉLÉVÉe

AVANT TRAITeMeNT

VALeUR
LA PLUS ÉLÉVÉe

APRÈS TRAITeMeNT

VALeUR
MOYeNNe

APRÈS TRAITeMeNT

NITRATeS

ISOPROTURON
(DéSHERBAnT AGRICoLE) 

AMPA
(Désherbant utilisé par

tous, issu de la dégradation
du glyphosate) 

20 mg/l

<0,02 μg/l

<0,05 μg/l

<0,02 μg/l

<0,05 μg/l

21 mg/l

Teneurs en nitrates 
dans l’eau brute et 

l’eau traitée à la prise 
d’eau de Pléven

1993-2015

Prise d’eau de Pléven : 
mesure du pic maximal 

de pesticides dans
l’eau brute

par année depuis 1992

Teneur en COT
dans l’eau brute

à la prise d’eau de 
Pléven 

2007-2015

I Les nitrates
L’eau prélevée à l’usine de la Ville Hatte est 
contrôlée à la fois avant et après le traitement 
par l’ARS. Les teneurs en nitrates sont analysées 
une fois par semaine. La limite réglementaire 
est de 50 mg/l* pour au moins 95% du temps.  
Cette limite est respectée depuis 5 années 
consécutives.

Le mot de micheL raFFraY,
président du smap

Le travail et les efforts réalisés ont permis  
l’amélioration de la qualité de l’eau et notamment 
la levée du contentieux nitrates sur le bassin  
versant de l’Arguenon.
Pour autant, il faut rester vigilant !

I Les pesticides
Le contrôle des pesticides s’effectue une fois 
par mois. L’objectif pesticides à la prise d’eau 
est de zéro dépassement de la valeur de  
1 μg/l* pour le total des pesticides. L’objectif 
est respecté depuis 4 années consécutives. La 
molécule la plus détectée est l’AMPA, dérivé du 
glyphosate utilisable par tous.

I Le carbone organique totaL  
    (cot)
Le COT est un indicateur des teneurs en matières 
organiques présentes dans l’eau (terre, feuilles, 
etc...). Les teneurs en carbone organique total 
sont analysées une fois par semaine. La limite 
réglementaire est de 10 mg/l*. Cette limite est 
respectée depuis trois années consécutives.

Légende : mg/l = milligramme par litre, μg/l = microgramme par litre

autres molécules
atrazine et ses dérivés (désherbant agricole interdit en France depuis 2003)
diuron (désherbant particulier interdit en France depuis 2003)
isoproturon (désherbant agricole)
glyphosate (désherbant agricole, particulier, commune)
ampa (molécule de dégradation du Glyphosate)
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